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Lafarge et le WWF ? Un partenariat fait pour durer ! Après un engagement de 5 ans, le 
groupe et la première organisation de protection de la nature ont signé un nouvel 
accord pour 3 ans en juin 2005. Un travail main dans la main pour inscrire le 
développement durable dans la culture de Lafarge. 
 
 
 Les débuts du partenariat 
 
“Deux mondes pour une planète”. Le slogan du partenariat résume bien l’état d’esprit des 
deux parties : la nécessité de coopérer pour faire tourner la terre plus rond. La collaboration 
a débuté en 2000. Il s’agissait alors de travailler sur l’aspect management du groupe et de 
mettre au point des indicateurs de performance sur des enjeux clés : renforcement de la 
politique environnement, émissions de CO2, biodiversité et équilibre écologique des forêts, 
etc. 
 
En mars 2000, le groupe souhaite aller plus loin et formaliser la coopération. Un accord de 
partenariat mondial avec le WWF est alors signé. Pour le groupe, cette étape est le reflet 
d’une profonde conviction : que sa politique en faveur de l’environnement constitue, à 
terme, un avantage compétitif pour l’entreprise. 
 
Dans le cadre du partenariat, Lafarge finalise sa politique de réaménagement des carrières 
et intègre une stratégie sur la biodiversité pour promouvoir le rétablissement de la valeur 
écologique des carrières. Dans le même temps, le groupe met en place indicateurs et 
objectifs de performance environnementale. Le premier Rapport de développement durable 
est publié au printemps 2001. Et à l’automne, Lafarge s’engage à réduire ses émissions de 
CO2. 
 
Le partenariat trouve des échos à l’échelle locale. Plusieurs unités se mettent en contact 
avec les organisations nationales du WWF et travaillent sur le réaménagement des carrières, 
la sensibilisation à l’environnement, la création d’emplois liés à l’exploitation forestière 
durable... Des partenariats ont été montés en Autriche, au Kenya et en Chine. D’autres 
projets devraient voir le jour prochainement. 
 
 

Le renouvellement du partenariat 
 
Le 21 juin 2005, Lafarge et le WWF ont pris un nouvel engagement pour trois ans. Plus 
concret, il donnera la priorité au développement des partenariats locaux entre les unités 
de Lafarge et celles du WWF à travers le monde. Des budgets spécifiques seront alloués 
à ces projets. 
 
Le groupe s’engage sur quatre priorités : 
 

Deux mondes, une planète : 
Le partenariat Lafarge / WWF 

• La poursuite de la réduction de ses émissions. Lafarge confirme son objectif de 
réduire de 20% ses émissions de CO2 par tonne de ciment produite sur la période 
1990-2010. Le groupe s’engage également à trouver des solutions pour permettre 
aux pays émergents de poursuivre leur développement tout en limitant 



Octobre 2006 

l’augmentation de leurs émissions de CO2. Au niveau local, Lafarge et le WWF 
entendent agir ensemble pour remplacer les combustibles fossiles par l’utilisation de 
biomasse dans certaines cimenteries. En particulier en Chine, en Afrique de l’Est et 
au Brésil. Lafarge et le WWF mèneront également une approche plus systématique 
d’évaluation des éventuels polluants persistants, en particulier les dioxines et le 
mercure qui peuvent être présents dans certaines matières premières utilisées ou 
rejetées dans les cimenteries. L’objectif est de limiter ces émissions grâce à 
l’amélioration des processus de production. 

 
 

• La mise en place d’un système mondial de mesure et de management de notre 
performance en matière de biodiversité dans les carrières. Ce système a été mis 
au point sur la carrière de Mannersdorf en Autriche et est actuellement en cours de 
test dans la carrière de Sandrancourt, près de Paris. 

 
 

• La promotion de produits et systèmes de construction durable auprès des 
acteurs de la construction à travers des projets de construction exemplaires. 

 
 
• Le déploiement de nos actions sur le terrain. Des partenariats locaux entre les 

unités de Lafarge et celles du WWF sur le terrain ont déjà vu le jour au Kenya, au 
Canada, en Autriche et en Chine. Le renforcement de ces partenariats locaux est un 
axe clé du nouvel accord, qui prévoit un dispositif de soutien financier aux unités sur 
le terrain. 

 


